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 n° 268 979 du 24 février 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X  

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité gambienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 8 octobre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le 8 octobre 2021, la partie défenderesse donne un ordre de quitter le territoire au requérant. Il s'agit 

de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

*  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

L'intéressé n’est pas en possession d’un visa valable au moment de son arrestation. 
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L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ni de problèmes médicaux. Néammoins, il déclare être le 

père de la nommée [H.S] ° 13/01/1984. Le 17/09/2021 l'intéressé a introduit auprès de Seraing une 

demande de reconnaissance de [H.S.]° 23/07/2021, fille de [H.J.] 13/01/1984) qui possède la nationalité 

belge. 

Notons que l’intéressé met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant 

son séjour illégal. 

Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Il en va de même pour le fait qu’une 

enquête du parquet concernant cette reconnaissance soit en cours. L'intéressée doit donc retourner 

dans son pays d’origine afin d'y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. 

 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans son pays 

d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un préjudice grave à la 

vie famille de l’intéressé. La jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin 

de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993; CE n°48.653 du 20 juillet 1994; CE n° 

152.639 du 13 décembre 2005). Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de 

la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

x Article 74/14 § 3, 1 ° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé: 

 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel.» 

 

II. Objet du recours 

 

2. Le requérant demande la suspension et l’annulation de l’acte attaqué. 

 

III. Thèse des parties 

 

 III.1. Thèse de la partie requérante  

 

3. Le requérant prend un moyen de la violation des articles « 8 [de la] CEDH, 7 et 24 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union, 22 et 22bis de la Constitution, des articles 7, 62 §2 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

ainsi que de l’intérêt supérieur de l’enfant et du devoir de minutie ».  

 

4. Il soutient d’abord que la motivation de la décision attaquée « ne révèle pas de réelle prise en compte 

de l’intérêt de l’enfant ». Cet intérêt n’est, à son estime, nulle part pris en considération. Il précise qu’ « il 

n’est pas question à ce stade d’invoquer un droit au séjour, mais d’apprécier si un retour répond au 

respect dudit intérêt ». Il soutient ensuite que « suite à l’avis émis le 20 août 2018 par la commission 

d’accès aux documents administratifs, le défendeur a répondu qu’une des deux seules directives 

autorisant éventuellement une régularisation de séjour encore actuelles est celle du 15 juin 2016 

concernant le traitement d’une demande introduite par l’auteur illégal d’un enfant en séjour régulier 

(RDE 2018, pages 472 et 473) ». Il en tire que « l’Etat lui-même admet que contraindre le parent d’un 

enfant en séjour régulier d’aller retourner chercher un visa est disproportionné ». Il soutient également 

que « l’exécution immédiate de l’acte attaqué touche au respect de [sa] vie privée et familiale ». Il 

explique que la procédure de reconnaissance de son enfant mineur, qui est en cours, nécessite sa 

présence en Belgique. Il considère que la décision attaquée ne montre pas que la partie défenderesse a 

ménagé un juste équilibre entre les intérêts en présence.  



  

 

 

CCE X - Page 3 

Il constate qu’elle ne précise pas « en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être 

économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de la 

santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d’autrui seraient compromis par [sa] 

présence en Belgique». Selon lui, la décision attaquée qui « se contente d’affirmer que la séparation ne 

serait que temporaire et que l’intention de reconnaissance ne donne pas automatiquement droit au 

séjour », procède d’une erreur manifeste d’appréciation, « la question étant de savoir si une mesure de 

retour peut être prise compte tenu de la situation bien connue par la partie [défenderesse]. A son 

estime, « tel raisonnement revient également [à] consacrer la primauté du droit belge sur le droit 

européen directement applicable et à dispenser la partie [défenderesse] de toute balance des intérêts 

par ce seul constat ». La partie défenderesse, présume, selon lui, «  la proportionnalité de la mesure par 

référence à la disposition légale qui la fonde, ce qui n’est pas compatible avec les articles 8 [de la] 

CEDH, 7 et 74/13 de la loi [du 15 décembre 1980 ».  

 

III.2. Thèse de la partie défenderesse 

 

5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse considère qu’ en délivrant un ordre de quitter le 

territoire à un étranger en séjour illégal, elle ne fait que tirer les conséquences d’une situation à laquelle 

elle ne peut que mettre fin, ne disposant à cet égard d’aucun pouvoir d’appréciation. Elle soutient que sa 

compétence en la matière est liée.  

 

6. Elle estime que « la motivation de l’acte attaqué […] fait apparaître de manière claire et non 

équivoque le raisonnement qui l’a menée à entreprendre celui-ci ». Elle en tire qu’elle a respecté son 

obligation de motivation formelle. Cette motivation montre également, selon elle, que la relation 

amoureuse du requérant et son lien de parenté allégué à l’égard de l’enfant ont bien été pris en compte. 

Elle souligne que « le lien de parenté dont il est question n’est pas encore établi et que, dès lors 

l’argumentation soutenue et termes de requête quant aux conséquences d’une séparation temporaire 

semble prématurée ».  

 

7. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, la partie défenderesse prend appui sur 

plusieurs arrêts de la Cour EDH et soutient que comme le requérant n’a jamais été admis au séjour en 

Belgique, il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Elle ajoute que « les personnes concernées savaient que la 

situation au regard des règles d’immigration de l’une d’elles était telle que le maintien de cette vie 

familiale au sein de l’Etat hôte revêtirait d’emblée un caractère précaire ». En toute hypothèse, elle 

estime par ailleurs que « la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 

dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national […], 

en sorte que la décision attaquée ne peut en tant que telle être considérée comme constituant une 

violation de l’article 8 de la CEDH ». Elle argue enfin que le requérant ne démontre pas que 

l’éloignement serait constitutif d’une ingérence disproportionnée dans sa vie familiale ou privée sur le 

territoire belge.  

 

8. S’agissant du Memo 125bis, la partie défenderesse rappelle que « telles instructions internes n’ont 

pas force de loi et que, en toute hypothèse, ces instructions ne concernent que les personnes ayant 

introduit une demande de régularisation et étant reconnue auteure d’enfant belge, quod non in specie ». 

Elle souligne que le requérant « n’a jamais tenté de régulariser son séjour en Belgique et que sa 

procédure en reconnaissance de paternité n’a pas encore abouti ».   

 

IV. Appréciation 

 

9. Suivant l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « lors de la prise d’une décision d’éloignement, 

le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état 

de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

10.  Le titre IIIquater de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, inséré par la loi du 19 janvier 2012, sous lequel figure l’article 74/13 […], 

contient les « dispositions applicables au retour des ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal sur le 

territoire ». Il a pour objet de transposer partiellement la directive 2008/115/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (en ce sens, Conseil 

d'Etat, arrêt n°234.164 du 17 mars 2016). 
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11. La compétence de la partie défenderesse pour l’adoption d’un ordre de quitter le territoire n’est pas 

une compétence entièrement liée, y compris dans les cas où l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 précitée prévoit qu’[elle] « doit » adopter un tel acte. Même dans ces hypothèses, la 

partie défenderesse n’est en effet pas tenue d’édicter un ordre de quitter le territoire s’il méconnait les 

droits fondamentaux de l’étranger puisqu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

précitée, qui transpose à cet égard l’article 5 de la directive 2008/115/CE précitée, c’est « lors de la 

prise d’une décision d’éloignement » et non pas de « l’éloignement » lui-même – par hypothèse forcé −, 

que le ministre ou son délégué doit, le cas échéant, tenir « compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de 

la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » (idem). 

 

12. S’agissant de l’intérêt supérieur de l’enfant, la Cour EDH a jugé que : 

 

« 49. Le concept de l’intérêt supérieur de l’enfant est issu du deuxième principe de la Déclaration des 

droits de l’enfant du 20 novembre 1959, en vertu duquel : « L’enfant doit bénéficier d’une protection 

spéciale et se voir accorder des possibilités et des facilités par l’effet de la loi et par d’autres moyens, 

afin d’être en mesure de se développer d’une façon saine et normale sur le plan physique, intellectuel, 

moral, spirituel et social, dans des conditions de liberté et de dignité. Dans l’adoption de lois à cette fin, 

l’intérêt supérieur de l’enfant doit être la considération déterminante ».  

 

50. Ce terme a été repris en 1989 à l’article 3, §1er de la Convention internationale relative aux droits de 

l’enfant : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions 

publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes 

législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale » […].  

 

52. Selon les lignes directrices du Haut-commissariat aux réfugiés (HCR) relatives à la détermination de 

l’  « intérêt supérieur de l’enfant », « l’expression « intérêt supérieur » renvoie de manière générale au 

bien-être de l’enfant, qui dépend de différentes circonstances particulières telles que son âge et sa 

maturité, la présence ou l’absence de ses parents, l’environnement dans lequel il vit et son histoire 

personnelle (HCR, Guidelines on Determining the Best Interests of the Child, mai 2008) » (Cour EDH, 6 

juillet 2010, Neulinger et Shuruk c. Suisse, 41615/07).  

 

13. Par ailleurs, la CJUE a considéré dans son arrêt du 11 mars 2021 rendu dans l’affaire M.A. c Etat 

Belge, ce qui suit : 

 

« l’article 5 de la directive 2008/115, lu en combinaison avec l’article 24 de la Charte, doit être interprété en 

ce sens que les Etats membres sont tenus de prendre dûment en compte l’intérêt supérieur de l’enfant avant 

d’adopter une décision de retour, assortie d’une interdiction d’entrée, même lorsque le destinataire de cette 

décision est non pas le mineur mais le père de celui-ci » (CJUE, 11 mars 2021, M.A. c Etat Belge, C-112/20).  

 

14.  Dans la présente affaire, ainsi qu’il ressort du dossier administratif, le requérant avait déclaré, lors 

de son audition à la police le 8 octobre 2021, préalable à la prise de l’acte attaqué, qu’il était le père 

d’une enfant mineure, âgée de quelques mois, de nationalité belge. La partie défenderesse était 

également informée qu’une procédure de reconnaissance de paternité de cette enfant, avec qui il 

résidait, était en cours.  

 

15. Ni la décision attaquée ni le dossier administratif ne permettent de vérifier que la partie 

défenderesse a bien procédé, lors de la décision attaquée, à l’évaluation de la situation du requérant  

que lui impose l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. La circonstance qu’il soit mentionné dans 

la décision que « le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans 

sa décision d’éloignement », sans que cette prise en compte n’apparaisse en réalité nulle part, ne 

saurait suffire à modifier ce constat.  

 

16. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse ne conteste pas de manière utile l’absence des 

vérifications prévues à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Si la décision attaquée examine les 

conséquences pour le requérant d’une séparation temporaire de sa famille au regard de l’article 8 de la 

CEDH, la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant qu’il était en train de reconnaitre n’apparait 

nulle part.  
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17. La considération selon laquelle « le lien de parenté dont il est question n’est pas encore établi » 

intervient a posteriori, et le Conseil ne saurait y avoir égard dans le cadre du contrôle de légalité, dès 

lors qu’il y a lieu de se placer au moment de l’adoption de l’acte attaqué. C’est au moment de la prise de   

l’ordre de quitter le territoire attaqué que la partie défenderesse devait procéder aux vérifications que lui 

impose l’article 74/13, en tenant compte des éléments dont elle avait connaissance, en ce compris des 

déclarations du requérant, et si elle estimait qu’il n’y avait pas lieu de prendre en compte l’intérêt 

supérieur de l’enfant dans ce cas-ci, de s’en expliquer, à tout le moins dans le dossier administratif, ce 

qu’elle s’est abstenue de faire.  

 

18. Le Conseil observe que si la filiation n’est pas pleinement établie au moment de la prise de la 

décision attaquée, le requérant avait déposé un déclaration de reconnaissance de paternité et y a joint 

un dossier, le 23 août 2021, soit bien avant la prise de la décision attaquée. C’est d’ailleurs à la suite du 

dépôt de cette demande que la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire.  

 

19. Le moyen apparait fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, ce qui suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué.  

 

V. Débats succincts 

 

20. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

21. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 8 octobre 2021, est annulé. 

 

 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


